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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  chauf- 
fant  et  un  connecteur  électrique  pour  élément  chauffant 
comprenant  des  moyens  pour  le  fixer  à  une  extrémité  s 
dudit  élément  chauffant  et  pour  le  connecter  à  un  con- 
ducteur  d'alimentation  électrique. 

De  tels  éléments  chauffants  équipent  notamment 
des  grille-pain. 

Ces  éléments  chauffants  comprennent  générale-  10 
ment  un  barreau  ou  tube  en  matière  électriquement  iso- 
lante  autour  duquel  est  enroulé  hélicoïdalement  un  fil 
résistif  chauffant. 

Ce  fil  résistif  chauffant  est  porté  à  une  très  haute 
température  lorsqu'il  est  alimenté  en  courant  électrique.  15 

Le  raccordement  mécanique  et  électrique  entre 
l'extrémité  de  l'élément  chauffant  et  le  conducteur  d'ali- 
mentation  électrique  pose  des  difficultés  techniques  du 
fait  précisément  de  la  haute  température  à  laquelle  est 
portée  le  fil  résistif  chauffant.  20 

Il  faut  en  effet  que  ce  raccordement  résiste  à  cette 
haute  température,  de  sorte  que  la  liaison  mécanique 
et  électrique  avec  l'élément  chauffant  reste  intacte,  mê- 
me  après  une  multitude  de  cycles  de  chauffage  et  de 
refroidissement.  25 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  créer  un  élé- 
ment  chauffant  qui  remplisse  les  conditions  ci-dessus 
tout  en  étant  d'un  coût  de  fabrication  peu  onéreux  com- 
patible  avec  une  production  en  très  grande  série. 

Suivant  l'invention,  cet  élément  chauffant  est  carac-  30 
térisé  en  ce  que  le  fil  résistif  chauffant  comporte  au 
moins  une  extrémité  à  spires  fixée  par  soudage  sur  le 
connecteur,  l'extrémité  à  spires  étant  enroulée  hélicoï- 
dalement. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention  35 
apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après,  aux 
dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  connec-  40 
teur  électrique  selon  l'invention  et  du  conducteur 
électrique  qui  lui  est  associé. 
La  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  connecteur. 
La  figure  3  est  une  vue  en  bout  selon  la  flèche  F  de 
la  figure  2.  45 
La  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  feuille  métal- 
lique  découpée  plane  à  partir  de  laquelle  est  réalisé 
le  connecteur. 
La  figure  5  est  une  vue  suivant  l'axe  du  connecteur 
fixé  à  la  lame  conductrice.  so 
La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  par- 
tielle  d'un  élément  chauffant  auquel  est  fixé  le  con- 
necteur. 

Dans  la  réalisation  des  figures  annexées,  le  con-  55 
necteur  électrique  1  pour  l'élément  chauffant  2  est  cons- 
titué  d'une  feuille  de  métal  découpée  présentant  des 
créneaux  3,  4,  5,  6,  7  (voir  figure  4).  Cette  feuille  décou- 

pée  est  roulée  autour  d'un  axe  x-x'  (voir  figures  1  et  2) 
destiné  à  correspondre  à  celui  de  l'élément  chauffant  2. 

On  voit  notamment  sur  les  figures  1  à  4,  que  la  par- 
tie  8  de  la  feuille  présentant  des  créneaux  3,  4,  5,  6,  7, 
est  prolongée  par  une  partie  en  forme  de  languette  9 
roulée  autour  de  l'axe  x-x'  précité  et  destiné  à  coiffer  l'ex- 
trémité  2a  de  l'élément  chauffant  2,  comme  indiqué  sur 
la  figure  6. 

Comme  indiqué  sur  la  figure  4,  les  créneaux  3,  4, 
5,  6,  7,  et  la  languette  9  s'étendent,  avant  roulage  de  la 
feuille  perpendiculairement  à  l'axe  x-x'  autour  duquel  la 
feuille  découpée  est  ensuite  roulée. 

On  voit  également  notamment  sur  cette  figure  4  que 
la  partie  formant  languette  9  est  reliée  à  la  partie  8  pré- 
sentant  des  créneaux  3,  4,  5,  6,  7  par  une  patte  1  0  dont 
la  largeur  mesurée  dans  la  direction  de  la  longueur  de 
la  languette  8  est  inférieure  à  la  hauteur  des  créneaux 
3,  4,  5,  6,  7. 

Par  ailleurs,  les  dimensions  de  la  feuille  découpée 
sont  telles  que  lorsqu'elle  est  roulée  autour  dudit  axe  x- 
x',  les  extrémités  opposées  de  la  languette  9  et  les  som- 
mets  opposés  des  créneaux  3,  4,  5,  6,  7  sont  presque 
en  contact  (voir  les  figures  1  et  3). 

La  feuille  à  partir  de  laquelle  est  réalisé  le  connec- 
teur  selon  l'invention  est  de  préférence  en  métal  ou  al- 
liage  bon  conducteur  de  la  chaleur  et  de  l'électricité  et 
ayant  une  certaine  élasticité  tel  que  le  laiton. 

Les  figures  1  et  5  montrent  que  le  connecteur  1  est 
associé  à  un  conducteur  d'alimentation  électrique  cons- 
titué  par  une  lame  métallique  découpée  11  de  même 
nature  que  le  connecteur  1.  Cette  lame  11  présente 
deux  languettes  découpées  12,  13,  repliées  et  recour- 
bées  l'une  vers  l'autre  de  façon  à  définir  entre-elles  une 
surface  sensiblement  cylindrique  14a  (voir  figure  5) 
adaptée  à  celle  définie  par  la  partie  roulée  8  présentant 
les  créneaux  du  connecteur  1  . 

On  voit  également  sur  les  figures  1  et  5  que  les  ex- 
trémités  des  languettes  12,  13,  présentent  une  partie 
repliée  vers  l'extérieur  12a,  13a  de  façon  à  faciliter  la 
fixation  de  la  partie  8  présentant  les  créneaux  du  con- 
necteur  1,  par  emboîtement  de  celle-ci  entre  les  deux 
languettes  12,13  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  représen- 
tée  sur  la  figure  1  . 

Cette  forme  est  connue  sous  le  nom  de  "lyre". 
Par  ailleurs,  la  partie  11a  de  la  lame  11  adjacente 

aux  deux  languettes  12,  13,  présente  une  courbure  dont 
la  convexité  est  dirigée  à  l'opposé  des  languettes  12, 
1  3,  et  qui  suit  sensiblement  la  courbure  de  ces  languet- 
tes  12,  13.  Ainsi,  lorsque  la  partie  8  du  connecteur  1  est 
encliquetée  entre  les  languettes  12,  13,  le  profil  de  cel- 
les-ci  ainsi  que  la  partie  1  1  a  de  la  lame  située  entre  ces 
dernières  épouse  parfaitement  le  contour  cylindrique  de 
la  partie  8  du  connecteur. 

Sur  la  figure  6,  le  connecteur  1  est  fixé  à  l'une  des 
extrémités  2a  d'un  élément  chauffant  2  comprenant  un 
tube  14  en  matière  électriquement  isolante  telle  que  de 
la  stéatite,  autour  duquel  est  enroulé  hélicoïdalement  un 
fil  résistif  chauffant  15. 

2 
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On  voit  sur  cette  figure,  que  la  partie  formant  lan- 
guette  9  roulée  autour  de  l'axe  x-x'  est  emboîtée  sur  l'ex- 
trémité  2a  du  tube  14  et  que  le  fil  résistif  15  est  enroulé 
autour  de  la  partie  9  formant  languette  selon  des  spires 
15a  plus  serrées  que  sur  le  reste  du  tube  14.  Cette  ex- 
trémité  à  spires  resserrées  1  5a  du  fil  résistif  1  5  est  fixée 
sur  la  partie  9  par  soudage. 

Par  ailleurs,  un  capuchon  1  6  en  matière  isolante  est 
fixé  autour  de  la  partie  9  formant  languette  et  de  la  partie 
à  spires  resserrées  1  5a  du  fil  résistif  et  en  partie  autour 
de  la  partie  8  présentant  des  créneaux. 

Les  principaux  avantages  techniques  du  connec- 
teur  électrique  que  l'on  vient  de  décrire  sont  les 
suivants  : 

Tout  d'abord,  les  créneaux  3,  4,  5,  6,  7  de  la  partie 
roulée  8  du  connecteur  définissant  entre  eux  des  ouver- 
tures  par  lesquelles  l'air  peut  circuler. 

Cette  circulation  d'air  assure  un  refroidissement  de 
l'ensemble  du  connecteur  1  ,  de  sorte  que  celui-ci  ne  ris- 
que  pas  de  s'échauffer  excessivement  du  fit  de  son  con- 
tact  direct  avec  le  fil  chauffant  15. 

Par  ailleurs,  grâce  à  ce  refroidissement  les  dilata- 
tions  et  contractions  thermiques  subies  par  le  connec- 
teur  1  à  la  suite  d'une  multitude  de  cycles  d'échauffe- 
ment  et  de  refroidissement  ne  risquent  pas  d'affecter  les 
propriétés  mécaniques  de  connecteur  de  sorte  qu'une 
parfaite  liaison  mécanique  et  une  excellente  liaison 
électrique  entre  le  connecteur  1  et  le  fil  chauffant  1  5  sont 
maintenues  pendant  une  très  longue  durée  de  service. 

D'une  part,  la  fabrication  du  connecteur  1  est  extrê- 
mement  simple  puisqu'elle  est  réalisée  par  simple  dé- 
coupage  et  roulage  d'une  feuille  métallique  qui  sont 
aisément  automatisables. 

En  outre,  le  montage  du  connecteur  1  sur  l'élément 
chauffant  2  est  également  simple  et  automatisable, 
puisqu'il  consiste  simplement  en  un  emboîtement  sui- 
vant  l'axe  x-x'. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on  peut 
apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifications  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

C'est  ainsi  que  la  partie  8  du  connecteur  peut  ne 
pas  être  roulée,  et  rester  plate,  telle  qu'issue  du  décou- 
page.  Les  languettes  1  2  et  1  3,  au  lieu  d'être  conformées 
en  lyre,  sont  alors  conformées  en  mâchoires,  le  connec- 
teur  s'engageant  entre  celle-ci  selon  le  système  des  in- 
terrupteurs  à  couteaux. 

Revendications 

1.  Elément  chauffant  (2),  en  particulier  pour  grille- 
pain,  comprenant  un  tube  (14)  en  matière  électri- 
quement  isolante  autour  duquel  est  enroulé  un  fil 
résistif  chauffant  (15)  ainsi  qu'au  moins  un  connec- 
teur  électrique  (1)  fixé  aux  extrémités  (2a)  de  l'élé- 
ment  chauffant  (2)  et  soudé  avec  ledit  fil  résistif 
chauffant  (15) 

caractérisé  en  ce  que  le  fil  résistif  chauffant  (15) 
comporte  au  moins  une  extrémité  à  spires  (15a) 
fixée  par  soudage  sur  le  connecteur  (1  ),  l'extrémité 
à  spires  étant  enroulée  hélicoïdalement. 

5 
2.  Elément  chauffant  selon  la  revendication  1  carac- 

térisé  en  ce  que  l'extrémité  à  spires  (15a)  fixée  par 
soudage  comporte  des  spires  (15a)  plus  serrées 
que  sur  le  reste  du  tube  (14). 

10 
3.  Elément  chauffant  selon  la  revendication  2  carac- 

térisé  en  ce  que  le  connecteur  (1)  comporte  une 
partie  en  forme  de  languette  (9)  autour  de  laquelle 
est  enroulée  et  soudée  l'extrémité  à  spires  resser- 

15  rées  (15a). 

4.  Elément  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  la  languette  (9)  est  emboîtée  sur  l'extrémité 
(2a)  de  l'élément  chauffant  (2) 

20 

Patentansprûche 

1  .  Heizelement  (2),  insbesondere  fur  einen  Brotrôster, 
25  mit  einem  Rohr  (14)  aus  einem  elektrisch  isolieren- 

den  Material,  auf  das  ein  Heiz-Widerstandsdraht 
(15)  gewickelt  ist,  sowie  wenigstens  einem  elektri- 
schen  Verbinder  (1),  der  an  den  Enden  (2a)  des 
Heizelementes  (2)  befestigt  und  mit  dem  Heiz-Wi- 

30  derstandsdraht  (15)  verlôtet  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Heiz-Wider- 
standsdraht  (1  5)  wenigstens  ein  Ende  mit  Windun- 
gen  (15a)  aufweist,  das  mit  dem  Verbinder  (1)  ver- 
lôtet  ist,  wobei  das  Ende  mit  Windungen  spiralfôr- 

35  mig  gewickelt  ist. 

2.  Heizelement  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Ende  mit  Windungen  (15a),  das 
durch  Verlôten  befestigt  ist,  Windungen  (15a)  auf- 

40  weist,  die  dichter  gedràngt  sind  als  auf  dem  Rest 
des  Rohres  (14). 

3.  Heizelement  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Verbinder  (1)  einen  Abschnitt  in 

45  Form  einer  Lasche  (9)  aufweist,  um  den  herum  das 
Ende  mit  den  gedràngten  Windungen  (15a)  gewik- 
kelt  und  verlôtet  ist. 

4.  Elément  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
50  net,  dal3  die  Lasche  (9)  auf  das  Ende  (2a)  des  Hei- 

zelementes  (2)  aufgesteckt  ist. 

Claims 
55 

1.  A  heater  élément  (2),  in  particular  for  a  toaster,  com- 
prising  a  tube  (14)  made  of  electrically  insulating 
material  about  which  a  heating  résistive  wire  (1  5)  is 

1. 
25 

30 

3 
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wound,  and  at  least  one  electrical  connector  (1) 
fixed  to  the  ends  (2a)  of  the  heater  élément  (2)  and 
welded  to  said  heating  résistive  wire  (15), 
said  heater  élément  being  characterized  in  that  the 
heating  résistive  wire  (1  5)  includes  at  least  one  end  s 
with  turns  (15a)  which  is  fixed  by  welding  onto  the 
connector  (1),  the  end  with  turns  being  wound  hel- 
ically  thereabout. 

2.  A  heater  élément  according  to  claim  1,  character-  10 
ized  in  that  the  end  with  turns  (15a)  which  is  fixed 
by  welding  includes  turns  (15a)  that  are  doser  to- 
gether  than  over  the  remainder  of  the  tube  (14). 

3.  A  heater  élément  according  to  claim  2,  character-  15 
ized  in  that  the  connector  (1)  includes  a  tongue- 
forming  portion  (9)  about  which  the  end  having  clos- 
er-together  turns  (15a)  is  wound  and  welded. 

4.  An  élément  according  to  claim  3,  characterized  in  20 
that  the  tongue  (9)  is  engaged  on  the  end  (2a)  of 
the  heater  élément  (2). 

25 
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